
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 26 février 2026 à 18h00 
 

Ordre n°15 - DÉLIBÉRATION N° DC2026-02-015 
 

Étude de faisabilité portant sur l’amélioration de l’éclairage plus économe 
en énergie pour les lieux d’intérêts culturels de la Vallée de l’Ubaye Serre 

Ponçon : réseau de fortifications (hors patrimoine culturel inscrit) – 
Approbation du projet, de son plan de financement et demande de 

subvention 

Date de convocation : 20 février 2026 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-six février à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle 
de réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 26  
Présents : 15 
Absent(s) : 11  
- dont suppléé(s) : 0  
- dont représenté(s) : 2 

 Résultat du vote : 

Votants : 17 
- dont « pour » : 17 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

PRESENTS :  
Mmes BARDIN Régine, DONNEAUD Chantal, GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, 
OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et REYNAUD Sandra  

MM BOUGUYON Yvan, CAPEL Denis, FORTOUL Jacques, MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO 
Albert, PELLOUX Jacques, REYNAUD Frédéric et TRON Jean-Michel. 

ABSENTS EXCUSES :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BANCILLON BOË Fabienne et BODIGUEL OCCELLI Chloé (pouvoir 
à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe, GASTON Arnaud (pouvoir à CAPEL Denis), ISOARD Bernard  

ABSENT(S) :  
Mme BLATTMANN Sabine, GARCIER BALLADUR Clarisse, MATTERA Wendy  
MM. FRANQUEBALME Jean-Pierre, ORTUNO Miguel 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
 
 



C.C.V.U.S.P. - Séance du 26 février 2026 
Ordre n° 15 

Classification ACTES : 7.5 Subventions 

DÉLIBÉRATION N°DC2026-02-015 

Objet :  Étude de faisabilité portant sur l’amélioration de l’éclairage plus économe 
en énergie pour les lieux d’intérêts culturels de la Vallée de l’Ubaye 
Serre-Ponçon : réseau de fortifications (hors patrimoine culturel inscrit) – 
Approbation du projet, de son plan de financement et demande de 
subvention. 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 

tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François LECA - 13002 MARSEILLE à compter de sa publication et de sa 

notification au Représentant de l’État dans le département. Le Tribunal Administratif de Marseille peut également être saisi de 

manière dématérialisée via l’application « Télérecours Citoyens » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Le Conseil communautaire,  

VU l’arrêté préfectoral n°2017-355-020 du 21 décembre 2017 arrêtant les compétences 
optionnelles de la CCVUSP suivantes : 

- Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;  

- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels [..] 

CONSIDERANT que la CCVUSP porte plusieurs équipements culturels majeurs, dont le réseau de 
fortifications ouverts à la visite, identifiés comme lieux d’intérêt culturel du territoire ; 

CONSIDERANT que l’éclairage actuel de ces sites s’avère énergivore, obsolète et insuffisamment 
adapté à la valorisation patrimoniale et à la sécurité du public ; 

CONSIDERANT qu’une étude de faisabilité est nécessaire pour diagnostiquer les installations 
existantes, proposer des solutions modernes et sobres, évaluer les performances, définir des 
scénarios techniques et établir les conditions de mise en œuvre ; 

CONSIDÉRANT que cette étude, dont le montant s’élève à 39 848 € HT, s’inscrit dans une 
démarche globale de transition énergétique, de valorisation du patrimoine bâti et d’amélioration 
des conditions d’accueil du public ; 

CONSIDERANT que cette étude peut faire l’objet d’un financement par l’Etat ;   

VU l’avis favorable de la Commission Patrimoine culturel et naturel et sites remarquables de 
l’Ubaye réunie le 17 février 2026 ;  

Sur proposition d’Hélène GARCIER-RICHAUD, vice-présidente en charge du pôle Cadre de vie ;    
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité des membres présents et représentés,  

• APPROUVE le projet « Étude de faisabilité portant sur l’amélioration de l’éclairage plus 
économe en énergie pour les lieux d’intérêts culturels de la Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon : 
réseau de fortifications (hors patrimoine culturel inscrit) ». 

• APPROUVE le plan de financement qui, compte-tenu des subventions, pourrait s’établir comme 
suit :  

• AUTORISE la Présidente à solliciter un financement auprès de l’État. 

• AUTORISE la Présidente à engager toutes les démarches administratives, financières et 
techniques afférentes au projet 

• DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget principal de la CCVUSP (section 
investissement). 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait certifié conforme,  
La Présidente,  
Mme Elisabeth JACQUES. 

Signature  
 

 

DEPENSES Investissement Montant HT RECETTES Investissement  Montant HT 

Réfection éclairage des sites culturels 36 226 € 60 % Etat 23 909 € 

Aléas + complément d’études 10 % 3 622 € 40 % autofinancement CCVUSP 15 939 € 

Total 39 848 € Total 39 848 € 

http://www.telerecours.fr/
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